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CQP VENDEUR CONSEIL  

EPICERIE-CAVISTE-PRODUITS BIO 

 
NOTICE EXPLICATIVE DU CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

 

 

 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail à durée 

déterminée (CDD) ou indéterminée (CDI). Il permet à un employeur 

d’embaucher un salarié et de réussir son intégration en utilisant un 

dispositif par alternance. 

Durée du contrat : 12 mois 

Période d’essai : 1 mois 

Date de rentrée : tous les mois, il est possible d’entrer dans un nouveau 

cycle de formation 

Durée de formation en centre : 488 h 

Rémunération du salarié en formation : pourcentage du SMIC en fonction 

de l’âge et du niveau de qualification professionnelle (pour qu’une 

qualification soit reconnue, le stagiaire se doit d’avoir au minimum un bac 

professionnel. Remarque : le bac général n’est pas une qualification). 

Rythme : 5 jours par mois en moyenne 

Prise en charge de la formation : la formation est prise en charge par l’opca 

Distrifaf sous réserve que l’entreprise soit affiliée à la convention collective 

nationale du commerce de détail de fruits et légumes, épicerie et produits 

laitiers (CCN 3244), et qu’elle soit à jour de ses cotisations pour la formation 

professionnelle auprès de Distrifaf. 
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SIMULATION DES AVANTAGES FINANCIERS 

Base SMIC brut mensuel à 1393,85 € (SMIC au 1er décembre 2011, base 35h) 

 SANS QUALIFICATION AVEC QUALIFICATION 

- De 21 
ans 

Salaire Brut 
Mensuel 

1393€ à 55 % du 
smic = 766,61 € 

Salaire Brut 
Mensuel 

1393 X 65 % du 
smic= 905,45 € 

Salaire brut 
annuel 

9 199,32 € Salaire brut 
annuel 

10 865,40 € 

Avec charges 
patronales (15%) 

10 579,22 Avec charges 
patronales (15%) 

12 495,21 € 

Indemnités * - 4 380 € Indemnités * - 4 380 € 

Coût total annuel 6 199,22 € soit 516 
€/mensuel 

Coût total annuel 8 115,21 € soit 
676€/mensuel 

21 à 
26 ans 

Salaire Brut 
Mensuel 

1393 X 80 % du 
smic = 1114,40 € 

Salaire Brut 
Mensuel 

1393 X 90 % du 
smic = 1253,70 € 

Salaire brut 
annuel 

13 372,80 € Salaire brut 
annuel 

15 044,40 € 

Avec charges 
patronales (15%) 

15 378,72 € Avec charges 
patronales (15%) 

17 301,06 € 

Indemnités * - 4 380 € Indemnités * - 4 380 € 

Coût total annuel 10 998,72 € soit 
916,56€/mensuel 

Coût total annuel 12 921,06€ soit 
1076,75€/mensuel 

+  de 
26 ans 

Salaire Brut 
Mensuel 

1393 X 100 % du 
smic = 1393 € 

Salaire Brut 
Mensuel 

1393 X 100 % du 
smic = 1393 € 

Salaire brut 
annuel 

16 716 € Salaire brut 
annuel 

16 716 € 

Avec charges 
patronales (15%) 

19 223,40 € Avec charges 
patronales (15%) 

19 223,40 € 

Indemnités * - 4 380 € Indemnités * - 4 380 € 

Coût total annuel =14 843,40€ soit 
1236,95€/mensuel 

Coût total annuel 14 843,40€ soit 
1236,95€/mensuel 

 

Indemnités de fin de formation= formation interne de 3000€ et aide à la fonction tutorale de 

1380 €. Elles sont versées à l’entreprise par l’OPCA DISTRIFAF, sous réserve de l’affiliation à la 

convention collective nationale du commerce de détail de fruits et légumes, épicerie et produits 

laitiers, et que l’entreprise soit à jour de ses cotisations pour la formation professionnelle auprès de 

Distrifaf. 

Aides supplémentaires : (sous réserve du maintien des aides à la date de signature) 

Pour une embauche en CDI : Aide forfaitaire à l'embauche d'un demandeur d'emploi versé par la 

région de Franche-Comté: 2500€, (3500€ pour les publics prioritaires (niveau inférieur à 5, 

bénéficiaire du RSA, achevant un dispositif d’insertion depuis moins de 4 mois, ou Résidant en ZUS)). 


